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LE MOT DU MAIRE 
 

! üƉÁĦÍØ ÔØ ÎØĢĢØ ăĊĦĴØüüØ ÁăăÙØū öØ ĝĊĦèÁëĢØ ĴĊĦĝ ÁÔęØĝĝØę ÁĦ ăĊĂ ÔØ üƉØăĝØĂÍüØ ÔĦ ÎĊăĝØëü 

ĂĦăëÎëĖÁüū ĂØĝ ĴĕĦĺ üØĝ ĖüĦĝ ĝëăÎßęØĝ ÔØ ĝÁăĢÙū ÔØ ÍĊăèØĦę ØĢ ÔØ ęÙĦĝĝëĢØŪ ZÁ ÎĊĂĂĦăØ ÔØ zÁëăĢ-Aubin-

Des-Préaux, forte de plus de 500 âmes au dernier recensement, c ontinue de se distinguer par son esprit 

ÔØ ĝĊüëÔÁęëĢÙū ĝĊă ÔĻăÁĂëĝĂØ ØĢ üÁ ĘĦÁüëĢÙ ÔØ ĴëØ ĘĦØ ăĊĦĝ ĖÁęĢÁãØĊăĝ ÁĦ ĘĦĊĢëÔëØăŪ .ƉØĝĢ ÎØĢĢØ âĊęÎØ 

collective qui fait de notre village un endroit où il fait bon vivre, et je tiens à vous en remercier.  

 

En ce qui concerne notre église les choses ont bien avancées. Le choix des entreprises est fait et 

après concertation il a été décidé que le début des travaux commencera à la mi -Mars 2026 pour la 

première tranche.  

 

Pour la traversée du bourg enfin le département nous a annoncé avoir retenu notre dossier pour 

un démarrage mi -Février 2026. (Après plus de deux ans de négociations.)  

 

ZÁ ĖęØĂëßęØ ĖèÁĝØ ĝØęÁ ęÙÁüëĝÙØ ÔØ üƉØăĢęÙØ ÔĦ ÍĊĦęã ÁĦ ÎÁęęØâĊĦę ÔØ üÁ zÁăÔØęëØ Ăë-Février 2026, 

ĖĊĦę ĦăØ ÔĦęÙØ ÔƉĦăØ ĝØĂÁëăØŪ 

 

ZÁ ĝØÎĊăÔØ ĖèÁĝØ ĝØ ĝëĢĦÁăĢ ÔÁăĝ üØ ĖÙęëĂßĢęØ ÔØ üƉÙÎĊüØū ØăĢęØ üƉ8ãüëĝØ ØĢ üØ ĖÁęùëăã Øă âÁÎØ ÔØ üÁ 

RD 309 sera réalisée pendant les vacances de Février 2026.  

 

ZÁ ĖèÁĝØ ő ĝØęÁ ęÙÁüëĝÙØ ÎĊĦęÁăĢ `Áęĝ ØăĢęØ üÁ v4 őŎŗ âÁÎØ ÁĦ ĖÁęùëăã ÔØ üƉÙÎĊüØ ØĢ üÁ ĴĊëØ 

communale de la Sanderie (pour une durée de 2 semaines).  

 

ZÁ ĖèÁĝØ Œ ĝØęÁ üØ ĢÁĖëĝ ÔƉØăęĊÍÙ ÁĴØÎ üØĝ ĂëĝØĝ Æ üÁ ÎĊĢØū ĖĊĦę ĦăØ ÔĦęÙØ ÔƉĦăØ ĝØĂÁëăØŪ 

 

Comme vous pouvez le constater tout arrive avec beaucoup de retard et une énorme dépense 

ÔƉÙăØęãëØŪ 

 

En 2026 je suis sûr que de nouveaux projets verront le jour pour améliorer notre cadre de vie et 

ĖęÙĖÁęØę üƉÁĴØăëęŪ sĦëĝĝëĊăĝ-nous aborder cette année avec confiance et enthousiasme. Que chacun trouve 

ÔÁăĝ ăĊĢęØ ÎĊĂĂĦăØ Ħă üëØĦ ĊĦ ĴëĴęØ ĝØęØëăØĂØăĢū ĝƉÙĖÁăouir et participer, selon ses envies à la vie 

collective. Pour conclure je souhaite que cette année 2026 soit pour chacun de vous, une source de 

rencontres et de projets partagés.  

 

Très belle année à toutes et à tous.  

Votre maire , 

D.HUET 

 

Ce petit mot me donne lôimmense plaisir de profiter, au nom des 

membres du Conseil Municipal et en mon nom personnel de vous 

inviter ¨ la c®r®monie des vîux le :  

SAMEDI 17 JANVIER 2026 A PARTIR DE 11 H 00  

à la salle Christophe AUGUIN.  
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LE PERSONNEL ADMINISTRATIF 
 

La commune de Saint-Aubin-des-Préaux a le plaisir de vous présenter ses deux secrétaires de mairie , qui 
ÀĜĜĥĘ×Ăġ Àĥ ėĥĉġêÓê×Ă û× ÌĉĂ áĉĂÍġêĉĂĂ×ā×Ăġ ÀÓāêĂêĜġĘÀġêá Ó× ûÀ Íĉûû×ÍġêĲêġØ ×ġ ûƊÀÍÍĥ×êû Ó×Ĝ ĥĜÀâ×ĘĜū 
 

 
Stéphanie ALIX, secrétaire générale de 
mairie, est en charge de la coordination 
des services, de la comptabilité, du 
suivi des dossiers communaux et de 
ûƊÀĕĕĥê Àĥĸ ØûĥĜū  

Christelle RIMBERT, secrétaire 
polyvalente de mairieŬ ÀĜĜĥĘ× ûƊÀÍÍĥ×êû Óĥ 
public, le traitement des demandes liées 
Å ûƊØġÀġ ÍêĲêûŬ Å ûƊĥĘÌÀĂêĜā× et à la 
garderie. 

 
 
Z×ĥĘ ĕĘĉá×ĜĜêĉĂĂÀûêĜā×Ŭ û×ĥĘ ÓêĜĕĉĂêÌêûêġØ ×ġ û×ĥĘ Ĝ×ĂĜ Ó× ûƊØÍĉĥġ× ÍĉĂġĘêÌĥ×Ăġ Å áÀêĘ× Ó× ûÀ āÀêĘê× ĥĂ ûê×ĥ Ó× 
proximité et de confiance pour tous les habitants. 
 
aƊçØĜêġ×ľ ĕÀĜ Å Ĳ×ĂêĘ û×Ĝ Ę×ĂÍĉĂġĘ×Ę Àĥĸ çĉĘÀêĘ×Ĝ ÓƊĉĥĲ×ĘġĥĘ× Ó× ûÀ āÀêĘê× ĉĥ Å û×Ĝ ÍĉĂġÀÍġ×Ę ĕÀĘ āÀêû ĲêÀ û×Ĝ 
nouvelles adresses électroniques indiquées dans ce bulletin. 
 

LE PERSONNEL TECHNIQUE 
 
ZÀ ÍĉāāĥĂ× ġê×Ăġ Å ā×ġġĘ× Å ûƊçĉĂĂ×ĥĘ Claudine DESHOGUES, agent communal en charge de 

ûƊ×ĂġĘ×ġê×Ă Ó×Ĝ ûĉÍÀĥĸ āĥĂêÍêĕÀĥĸ ×ġ Ó× ûÀ â×ĜġêĉĂ Ó×Ĝ ûĉÍÀġêĉĂĜ Ó× ûÀ ĜÀûû× Ó×Ĝ áÛġ×Ĝū 

sĘØĜ×Ăġ× Àĥ ėĥĉġêÓê×Ă ÓÀĂĜ ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ÌÃġêā×ĂġĜ ÍĉāāĥĂÀĥĸ : mairie, église, toilette 

publique et salle polyvalente Ž Claudine veille avec rigueur et discrétion à leur propreté et à 

leur bon état. Son travail, souvent invisible mais ô combien indispensable, contribue au confort 

de tous les usagers et au bon déroulement des activités communales. 

Elle est également votre interlocutrice pour toute demande de location de la salle des fêtes Ŭ ėĥƊêû ĜƊÀâêĜĜ× ÓƊĥĂ 

ÀĂĂêĲ×ĘĜÀêĘ×Ŭ ÓƊĥĂ Ę×ĕÀĜ ÀĜĜĉÍêÀġêá ĉĥ ÓƊĥĂ ØĲØĂ×ā×Ăġ áÀāêûêÀûū zĉĂ Ĝ×ĂĜ Ó× ûƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ ×ġ ĜÀ ÓêĜĕĉĂêÌêûêġØ 

facilitent grandement la vie des habitants. 

Un grand merci à Claudine pour son engagement et son professionnalisme au service de la commune ! 

 

LE PERSONNEL PERISCOLAIRE 
 
& ûƊØÍĉû× Ó× zÀêĂġ-Aubin-des-Préaux, deux agentes bien connues des enfants et des familles poursuivent leur 

mission avec professionnalisme et bienveillance. 

 

Anita LEMÉE 

Anita accompagne la classe de 

Moyenne Section en soutien à 

ûƊ×ĂĜ×êâĂÀĂġ×Ŭ ĕÀĘġêÍêĕÀĂġ ÀÍġêĲ×ā×Ăġ 

aux activités pédagogiques et à 

ûƊ×ĂÍÀÓĘ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×ĂáÀĂġĜū 8ûû× ÀĜĜĥĘ× 

également le service de la cantine , où 

elle veille au bon déroulement du repas 

dans une ambiance sereine et 

conviviale. 

 

Séverine CHORIN 

Séverine assure la garderie du matin 

et du soir . Elle accueille les enfants 

dans un cadre chaleureux, sécurisant 

et structurant, veille à instaurer un 

climat de confiance, propice à 

ûƊØĕÀĂĉĥêĜĜ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ×ĂáÀĂġĜ. Elle 

assure également le service de la 

cantine et participe au bon 

déroulement du repas dans une 

ambiance sereine et conviviale. 

Leur présence quotidienne, leur écoute et leur disponibilité sont précieuses pour le bon fonctionnement de 

ûƊØÍĉû× ×ġ û× Ìê×Ă-être des enfants.  
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L½hTAT-civil  
 

ĕ  Naissances : 
 
aĊĝ ĂØëüüØĦęĝ ĴĕĦĺ ÔØ ÍëØăĴØăĦ Æ : 

 

 Malo BOULAY, né le 14 février 2025 à Avranches  

 Marilou LAGARDE, née le 2 mars 2025 à Avranches 

 Naël DUDOUIT, né le 20 avril 2025 à Avranches  

 Hugo BESNIER, né le 9 juin 2025 à Avranches  

 

ĕ  Mariage : 
 
aĊĝ ĂØëüüØĦęĝ ĴĕĦĺ Æ : 

 

  M. David HAMON et Mme Carine BLUM le 20 septembre 2025  
 

ĕ  Décès : 
 
Nos sincères condoléances aux proches de : 
 

× Mme Lucienne DELARUE, décédée le 31 janvier 2025 à Saint-Aubin-des-Préaux 

× M. Olivier CLOATRE, décédé le 13 juillet 2025 à Avranches 

× M. Hubert COUDRAY, décédé le 19 août 2025 à Saint -Aubin-des-Préaux 

× Jean-Marc BOULENGER DE HAUTECLOCQUE, décédé le 10 septembre 2025  à Saint-Aubin-des-
Préaux 

 

ĕ  vØÎĊăăÁëĝĝÁăÎØ ÔƉĦă ØăâÁăĢ : 
 

La déclaration de naissance est obligatoire lorsque les parents ne sont pas mariés. 

Cette déclaration est indispensable pour établir la filiation et doit être réalisée dans les 5 jours suivant 

ûƊÀÍÍĉĥÍç×ā×Ăġ ÀĥĕĘÞĜ Ó× ûƊĉááêÍê×Ę ÓƊØġÀġ ÍêĲêûū 

ZÀ Ę×ÍĉĂĂÀêĜĜÀĂÍ× ÓƊĥĂ ×ĂáÀĂġ ×ĜġŬ ėĥÀĂġ Å ×ûû×Ŭ ĥĂ× ÓØāÀĘÍç× ĲĉûĉĂġÀêĘ×Ŭ ėĥê ĕ×ĥġ ÛġĘ× ×áá×ÍġĥØ× ÀĲÀĂġ 

ou après la naissance. 

.×ġġ× ĕĘĉÍØÓĥĘ× âÀĘÀĂġêġ ûƊêĂĜÍĘêĕġêĉĂ ÍĉĘĘ×Íġ× Ó× ûƊ×ĂáÀĂġ Å ûƊØġÀġ ÍêĲêû ×ġ ûÀ Ę×ÍĉĂĂÀêĜĜÀĂÍ× Ó× Ĝ×Ĝ ÓĘĉêġĜū 

Si vous êtes la mère, êû Ĝĥááêġ ėĥ× ĲĉġĘ× Ăĉā Ĝĉêġ êĂÓêėĥØ ÓÀĂĜ ûƊÀÍġ× Ó× ĂÀêĜĜÀĂÍ×ū 

Si vous êtes le père ×ġ ėĥ× ĲĉĥĜ ĂƊÛġ×Ĝ ĕÀĜ āÀĘêØ ÀĲ×Í ûÀ āÞĘ×Ŭ ûÀ Ę×ÍĉĂĂÀêĜĜÀĂÍ× ×Ĝġ ĂØÍ×ĜĜÀêĘ× ĕĉĥĘ 

établir le lien de filiation avec votre enfant. 

Si vous êtes un couple de femmes, vous devez passer par une reconnaissance conjointe.  

Ĕ Avant la naissance : les parents peuvent reconnaitre leur enfant avant la naissance ensemble ou 

ĜØĕÀĘØā×Ăġū ZÀ ÓØāÀĘÍç× Ĝ× áÀêġ ÓÀĂĜ ĂƊêāĕĉĘġ× ėĥ×ûû× āÀêĘê×ū 

Ĕ Au moment de la déclaration de naissance  ŭ Z× ĕÞĘ× ÀáêĂ ÓƊØġÀÌûêĘ ûÀ áêûêÀġêĉĂ ĕÀġ×ĘĂ×ûû×Ŭ ĕ×ĥġ û× 

áÀêĘ× Å ûƊĉÍÍÀĜêĉĂ Ó× ûÀ ÓØÍûÀĘÀġêĉĂ Ó× ĂÀêĜĜÀĂÍ×Ŭ ÍƊ×Ĝġ-à-dire dans les 5 jours qui suivent la naissance. 

8ûû× áêâĥĘ×ĘÀ ÓÀĂĜ ûƊÀÍġ× Ó× ĂÀêĜĜÀĂÍ× Ó× ûƊ×ĂáÀĂġū 8ûû× Óĉêġ ÛġĘ× áÀêġ× Å ûÀ āÀêĘê× Óĥ ûê×u de naissance.  

Ĕ Après la déclaration de naissance  ŭ ZÀ Ę×ÍĉĂĂÀêĜĜÀĂÍ× Óĥ ĕÞĘ× ĕ×ĥġ Ĝ× áÀêĘ× ÓÀĂĜ ĂƊêāĕĉĘġ× ėĥ×ûû× 

āÀêĘê×ū Kû ×Ĝġ ÍĉĂĜ×êûûØŬ Ó× Ĝ× āĥĂêĘ Ó× ûƊÀÍġ× Ó× ĂÀêĜĜÀĂÍ× Ó× ûƊ×ĂáÀĂġ ĉĥ Óĥ ûêĲĘ×ġ Ó× áÀāêûû×ū 

Pour ces démarches, vous devrez présenter les documents suivants : 

] VĥĜġëâëÎÁġëâ ÔŭëÔØĂġëġÙ 

VĥĜġëâëÎÁġëâ ÔØ ÔĉāëÎëûØ ŢûëØĥ ÔŭèÁÍëġÁġëĉĂ ĉââëÎëØû Øġ èÁÍëġĥØû ĉĥ ÔØ ĘÙĜëÔØĂÎØţ ÔØ āĉëĂĜ ÔØ ǃ āĉëĜ  
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Mot de bienvenue aux nouveaux arrivants  
 

 

Vous avez choisi de venir habiter dans notre petite commune tranquille à la campagne.  

 

LE MAIRE, SES ADJOINTS, LE CONSEIL MUNICIPAL, LE 

PERSONNEL COMMUNAL VOUS SOUHAITENT LA BIENVENUE 

AU SEIN DE NOTRE COMMUNE. 
 

 

 

 

Pour vous permettre de profiter pleinement des atouts de notre commune, nous vous invitons à vous 

rendre à la Mairie dès votre arrivée. Vous rencontrerez nos secrétaires de Mairie qui se feront un grand plaisir 

de vous accueillir, de vous renseigner, de vous aider dans toutes vos démarches et qui vous donneront un 

āÀĸêāĥā ÓƊêĂáĉĘāÀġêĉĂĜ ÍĉāāĥĂÀû×Ĝū ®ĉĥĜ ĕĉĥĲ×ľ ØâÀû×ā×Ăġ Ę×ĂÍĉĂġĘ×Ę û× `ÀêĘ× ×ġ Ĝ×Ĝ ÀÓõĉêĂġĜū 

 

Pour vous informer sur la commune, vous pouvez aussi consulter le site internet :  

https://saint -aubin-des-preaux.fr/  
Laissez-nous votre courriel pour recevoir les actualités et les bulletins municipaux et pensez à vous 

inscrire sur la liste électorale. 

 

Nous vous souhaitons une très bonne installation. 

 

ZƊØėĥêĕ× `ĥĂêÍêĕÀû× 

  

 

 

 

 

Notre mairie      Notre église           Notre salle des fêtes  
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LES TARIFS MUNICIPAUX 
 

GARDERIE COMMUNALE : 
Année 2025-2026  

]  Le matin ŭ ŏūŖŏ Ƣ   
]  Le soir ŭ ŐūŒŏ ƢŬ âĉĨġ×Ę ÍĉāĕĘêĜū 
]  sØĂÀûêġØ Ó× Ę×ġÀĘÓ û× ĜĉêĘ ŭ ŐŔ Ƣ 
]  sØĂÀûêġØ āÀĂėĥ×ā×Ăġ ÓƊêĂĜÍĘêĕġêĉĂ âÀĘÓ×Ęê× Óĥ ĜĉêĘ ŭ Ŕ Ƣ 

 

SALLE DES FÊTES 
 
A compter du 1er janvier 2026 : 
 

Une mise à disposition gratuite de la salle bénéficiera à  : 

 

 ̧ Lõensemble des associations communales un week-end par an pour une réunion à but non 

lucratif ;  

 ̧ La coop®rative scolaire pour le jour de lõarbre de no±l et les 2 jours de r®p®tition sõy 

rattachant ;   

 

Les chèques de réservation du montant de la location seront envoyés à la Trésorerie Principale de 

Granville et viendront en déduction lors du paiement définitif.  

 

CIMETIÈRE 
 
Les tarifs sont établis dans le tableau ci -dessous : 
 

DÉSIGNATION DURÉE PRIX TTC 

CONCESSION CAVURNES 30 ans  őŎŎ Ɵ ~~. 

RENOUVELLEMENT 
CAVURNES 

30 ans  ŏœŎ Ɵ ~~. 

CONCESSION NORMALE 30 ans  ŏœŎ Ɵ ~~. 
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LE BUDGET 
 DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

 

 

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
 

 
 
  

Produits des services

3.28%
Autres produits

1.97%
Autres produits 

financiers

0.00%

Impôts et taxes

22.99%

Dotations et 

participations

7.93%

Excedent de 

fonctionnement

63.34%

Atténuations de 

charges

0.49%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Produits des services Autres produits Autres produits financiers

Impôts et taxes Dotations et participations Excedent de fonctionnement

Atténuations de charges

Charges à caractère 

générale

71.33%

Charges financières

0.34%

Charges de personnel 

et frais assimilés

15.84%

Charges spécifiques

0.03%

Dotations aux 

amortissements

1.65%

Atténuation de 

produits

0.11%

Charges de gestion 

courante

10.69%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère générale Charges financières

Dotations à l'investissement Charges de personnel et frais assimilés

Charges spécifiques Atténuation de produits

Charges de gestion courante
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LE BUDGET 
 

 49s8az8z 4ƉKa®8z~Kzz8`8a~ :  

 

 v8.8~~8z 4ƉKa®8z~Kzz8`8a~ : 
 

 

Dotations

2%

Recettes d'ordre 3%

Emprunt et dettes assimilées é

Suventions d'investissements reçues

39%
Excédent d'investissement (R001)

56%

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Dotations Recettes d'ordre

Emprunt et dettes assimilées Suventions d'investissements reçues

Excédent d'investissement (R001)

Emprunts en euros

3%

Dotations versée s

0%

Dépenses d'investissement

94%

Subventions versées

3%

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT

Emprunts en euros Dotations versée Dépenses d'investissement Subventions versées
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LES NOUVEAUTÉS DE LA COMMUNE 
 

Chers Saint-Aubinaises, Chers Saint-Aubinais, 

 

La commune de Saint-Aubin-des-Préaux dévoile sa nouvelle identité visuelle, ÍƊ×Ĝġ ÀĲ×Í ĥĂ× âĘÀĂÓ× õĉê× ėĥ× ûa 

municipalité est fière de vous présenter son nouveau logo, fruit d'une réflexion approfondie menée pour 

moderniser et renforcer l'image de notre collectivité. 

Une identité ancrée dans notre territoire :  

 

Les couleurs sont liées à la géolocalisation de la commune : 

] La proximité de la mer 

] Les paysages de campagnes qui nous entourent 

 

Un symbole inspiré de notre quotidien. 

 

Ce nouveau ĲêĜĥ×û ĜƊÀĕĕĥê× ĜĥĘ Ó×Ĝ ØûÞā×ĂġĜ Ĝêāĕû×Ĝ ×ġ ĜêâĂêáêÍÀġêáĜ ŭ 

] La forme du cadastre de la commune 

] ZƊêāÀâ× ÓƊĥĂ petit village, ses toits et son église 

] Un ensemble stylisé et dynamisé, porté par des courbes fluides et des teintes soigneusement 

sélectionnées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce logo sera progressivement déployé sur l'ensemble de nos supports de communication. Nous espérons qu'il 

deviendra rapidement un symbole de fierté et d'appartenance pour tous les habitants de Saint-Aubin-des-

Préaux. 

REMERCIEMENTS :  

La municipalité tient à adresser ses 

remerciements les plus chaleureux à Monsieur 

Nicolas ALLOTEAU, ÔëęëãØÁăĢ ÔØ üƉÁãØăÎØ 

Dimensions Pub & Games basée à 

Gavray-sur-Sienne. Nous saluons son écoute, sa 

créativité et sa parfaite compréhension de la 

vision communale, qui ont largement contribué à 

la qualité du travail réalisé.  
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LES NOUVEAUTÉS DE LA COMMUNE 
 

Chers Saint-Aubinaises, Chers Saint-Aubinais, 

 

 Un nouveau site pour la commune  

La commune de Saint-Aubin-des-Préaux est heureuse de vous annoncer la mise en ligne de son nouveau site 

internet . 

 

Ce site, conçu en lien avec notre logo et notre identité visuelle , se veut plus moderne, convivial et accessible 

Å ġĉĥĜū ®ĉĥĜ Ĺ Ę×ġĘĉĥĲ×Ę×ľ áÀÍêû×ā×Ăġ û×Ĝ êĂáĉĘāÀġêĉĂĜ ĕĘÀġêėĥ×ĜŬ û×Ĝ ÀÍġĥÀûêġØĜ ÍĉāāĥĂÀû×ĜŬ ûƊÀâ×ĂÓÀ Ó×Ĝ 

événements, ainsi que les démarches administratives. 

 

 sĉĥĘėĥĉê Í× ÍçÀĂâ×ā×Ăġ Ų zĥêġ× Å ûƊÀĘĘÛġ ÓƊÀÍġêĲêġØ Ó× ĂĉġĘ× ĕĘØÍØÓ×Ăġ ĕĘ×ĜġÀġÀêĘ× ėĥê âØĘÀêġ û× Ĝêġ×Ŭ ĂĉĥĜ 

ÀĲĉĂĜ ÓĨ ā×ġġĘ× ×Ă ĕûÀÍ× ĥĂ× ĂĉĥĲ×ûû× ĜĉûĥġêĉĂ ÀáêĂ Ó× âÀĘÀĂġêĘ ûÀ ÍĉĂġêĂĥêġØ Óĥ Ĝ×ĘĲêÍ× ×ġ ûƊÀÍÍÞĜ Å ûƊêĂáĉĘāÀġêĉĂ 

pour tous les habitants. 

 

Ce site a été pensé pour être : 

Ĕ Plus moderne et convivial , avec une navigation simplifiée 

Ĕ Accessible à tous, depuis un ordinateur, une tablette ou un smartphone 

Ĕ Pratique , en regroupant toutes les informations utiles : démarches administratives, actualités, agenda 

Ó×Ĝ ØĲØĂ×ā×ĂġĜŬ Ĳê× ÀĜĜĉÍêÀġêĲ×Ŭ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ āĥĂêÍêĕÀĥĸů 

 ZƊÀÓĘ×ĜĜ× Óĥ Ĝêġ× ŭ https://saint -aubin-des-preaux.fr/  

aĉĥĜ ĲĉĥĜ êĂĲêġĉĂĜ Å û× ÓØÍĉĥĲĘêĘ ×ġ Å ûƊĥġêûêĜ×Ę Àĥ ėĥĉġêÓê×Ă ĕĉĥĘ Ę×Ĝġ×Ę êĂáĉĘāØĜ Ó× ûÀ Ĳê× ÍĉāāĥĂÀû×ū .× ĂĉĥĲ×û 

outil est conçu pour renforcer le lien entre la mairie et les habitants, et faciliter vos démarches. 
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LES NOUVEAUTÉS DE LA COMMUNE 

 

 zĦëĢØ ÔĦ ĢęÁĴÁëü ÔØ üƉÁÔęØĝĝÁãØ 

 

ZƊÀāØûêĉĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ Ę×ĂÓĥĜ Àĥĸ ÍêġĉĹ×ĂĜ Ó× Saint-Aubin-des-Préaux ×Ĝġ ûƊĥĂ× Ó× ĂĉĜ ĕĘêĉĘêġØĜū 4ÀĂĜ Í× 

cadre, la commune a engagé une action de dénomination des voies, des lieux -dits et de numérotation des 

maisons et constructions . 

 

Grâce à une adresse précise, cette démarche municipale va contribuer à améliorer : 

¶  Votre sécurité  ŭ êĂġ×ĘĲ×ĂġêĉĂ Ó×Ĝ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ÓƊĥĘâ×ĂÍ×Ŭ ĕĉûêÍ×Ŭ â×ĂÓÀĘā×Ęê× 

¶  ZƉØââëÎÁÎëĢÙ ÔØĝ ĝØęĴëÎØĝ : courrier, fibre, livraisons, réseaux divers 

 

La délibération du conseil municipal du 6 décembre 2022  a validé le principe de nommage et de numérotation 

des voies. 

 

 Vous pouvez mettre à jour vos coordonnées gratuitement avec le ÎØęĢëâëÎÁĢ ÔƉÁÔęØĝĝÁãØ, et en une seule 

fois sur le site officiel service-public.fr, rubrique Ů zëãĂÁûØĘ ĜĉĂ ÎèÁĂãØāØĂġ ÔŭÁÔĘØĜĜØ ØĂ ûëãĂØ ů. Certains 

organismes nécessitent toutefois une transmission individuelle de vos nouvelles coordonnées. 

 

 Les propriétaires bailleurs  doivent informer leurs locataires de ces nouvelles dispositions, et inversement. 

sÀĘÀûûÞû×ā×ĂġŬ ûÀ ÍĉāāĥĂ× ĕĘĉÍÞÓ× Å ûƊêĂĜġÀûûÀġêĉĂ Ó×Ĝ panneaux de signalisation  avec les noms des voies. 

Vous pouvez également passer en mairie pour demander votre ÎØęĢëâëÎÁĢ ÔƉÁÔęØĝĝÁãØ ainsi que la plaque 

numérotée correspondant à votre domicile , qui vous sera remise. 

 

Parallèlement, la commune a procédé à la pose des pancartes de noms de rues  et a envoyé des courriers 

contenant les plaques numérotées  ainsi que les ÎØęĢëâëÎÁĢĝ ÔƉÁÔęØĝĝÁãØ. 

 

 ZÀ ÍĉāāĥĂ× ĂƊÀĹÀĂġ ĕÀĜ ÍĉĂĂÀêĜĜÀĂÍ× Ó× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ çÀÌêġÀĂġĜ Ĝĥêġ× Àĥĸ emménagements, ventes, 

achats ou nouvelles constructions , il est important de venir en mairie  ÀáêĂ ÓƊêĂáĉĘā×Ę û×Ĝ Ĝ×ĘĲêÍ×Ĝ ÀÓāêĂêĜġĘÀġêáĜū 

Cela permettra de vous délivrer officiellement votre ÎØęĢëâëÎÁĢ ÁÔĂëăëĝĢęÁĢëâ ÔƉÁÔęØĝĝÁãØ, de distribuer la plaque 

numérotée correspondant à votre domicile  et de mettre à jour vos coordonnées. 

 

 Pour information,  ûÀ āêĜ× Å õĉĥĘ Ó× ûƊÀÓĘ×ĜĜÀâ× ĜĥĘ û×Ĝ listes électorales  sera assurée directement par notre 

service administratif. 
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RESPECTONS NOS POINTS D½APPORT ET gardons notre commune propre  
 

 Ensemble, veillons à la propreté de notre commune  
 

Chères habitantes, chers habitants, 

ZÀ ĕĘĉĕĘ×ġØ Ó× ĂĉġĘ× ÍĉāāĥĂ× ×Ĝġ ûƊÀááÀêĘ× Ó× ġĉĥĜū .çÀėĥ× â×Ĝġ× Íĉāĕġ× ĕĉĥĘ ĕĘØĜ×ĘĲ×Ę ĂĉġĘ× ÍÀÓĘ× Ó× Ĳê× ×ġ 

valoriser nos déchets.  

 DÉPÔTS SAUVAGES : APPEL À LA CITOYENNETÉ 
A chacun sa responsabilité, cependant nous vous rappelons que les dépôts illégaux de déchets concernent 

ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó× ûÀ ĜĉÍêØġØū KûĜ ĉĂġ Ó×Ĝ êāĕÀÍġĜ āĥûġêĕû×Ĝ ×ġ ÓêĘ×ÍġĜ ġÀĂġ ĜĥĘ ûÀ ėĥÀûêġØ Ó× Ĳê× Ó×Ĝ BĘÀĂÐÀêĜ 

(dégradation des paysages et du cadre de vie, sources de nuisances pour û× ĲĉêĜêĂÀâ×ƀ ėĥ× ĜĥĘ ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġ 

ĕĥÌûêÍ ſĕĉûûĥġêĉĂ Ó×Ĝ ĜĉûĜŬ Ó× ûƊÀêĘŬ Ó×Ĝ ÍĉĥĘĜ ÓƊ×ÀĥŬ ×ġ Ó×Ĝ ĂÀĕĕ×Ĝ ĕçĘØÀġêėĥ×ĜŬ Ó×Ĝ ā×ĘĜ ×ġ Ó×Ĝ ĉÍØÀĂĜ ůƀŬ ×ġ 

même sur la santé publique. Malheureusement, la commune constate une augmentation des dépôts sauvages  

sur son territoire. Ces pratiques nuisent à la propreté de nos espaces, dégradent notre environnement et 

entraînent des coûts supplémentaires pour la collectivité. 
 

Nous faisons appel au sens civique et à la responsabilité de chacun , rØĝĖØÎĢØŀ üØĝ ĖĊëăĢĝ ÔƉÁĖĖĊęĢ ĴĊüĊăĢÁëęØ 

et les consignes de tri sélectif , soit  : 

¶ Ne pas déposer de sacs ou encombrants autour des conteneurs.  

¶ Ne déposez pas vos déchets en dehors des lieux prévus à cet effet.  

¶ .ĊăĢęëÍĦØŀ Æ ĖęÙĝØęĴØę üÁ ĘĦÁüëĢÙ ÔØ ĴëØ ØĢ üƉëĂÁãØ ÔØ ăĊĢęØ ÎĊĂĂĦăØŪ 
 

RAPPEL 
 

£ăØ ÔÙüëÍÙęÁĢëĊă ÔĦ .ĊăĝØëü `ĦăëÎëĖÁü ĖęÙÎëĝØ ĘĦƉĦăØ âÁÎĢĦęÁĢëĊă ÔØ ŏŐŎ Ɵ ĝØęÁ 
ÁĖĖüëĘĦÙØ ÁĦĺ ÎĊăĢęØĴØăÁăĢĝŪ ZƉĊÍöØÎĢëâ ÔØ ÎØ ęÁĖĖØü ØĝĢ ĢĊĦĢ ĝëĂĖüØĂØăĢ üØ ÔÙĝëę ÔƉĦă 
CHANGEMENT COMPORTEMENTAL pour tous. 
 

 Ensemble, faisons preuve de citoyenneté et de conscience collective  pour maintenir un cadre de vie 
ÀâĘØÀÌû× ×ġ Ę×Ĝĕ×Íġĥ×ĥĸ Ó× ûƊ×ĂĲêĘĉĂĂ×ā×Ăġū 
 
En respectant ces règles, nous contribuons à une commune plus propre, plus agréable et plus solidaire. Ensemble, 
áÀêĜĉĂĜ Óĥ ġĘê ĥĂ ĘØáû×ĸ× ėĥĉġêÓê×Ă ×ġ āĉĂġĘĉĂĜ ûƊ×ĸ×āĕû× Å ĂĉĜ ×ĂáÀĂġĜ ĕĉĥĘ ÍĉĂĜġĘĥêĘ× ĥĂ ÀĲ×ĂêĘ ÓĥĘÀÌû×ū 
 
gă ĢęĊĦĴØ ÁĦöĊĦęÔƏèĦë ĂÙüÁăãÙ ÁĦĺ ĊęÔĦęØĝ ĂÙăÁãßęØĝ Ėęßĝ ÔƉŏŷő ÔØ ÍëĊÔÙÎèØĢĝŪ .Øĝ ÔØęăëØęĝ ĝĊăĢ ÔĊăÎ 
ØăâĊĦëĝ ÁüĊęĝ ĘĦƉëüĝ ĖĊĦęęÁëØăĢ ÜĢęØ ĴÁüĊęëĝÙĝŪ 
 
Votre mairie vous remercie de votre engagement et compte sur chacun pour que notre commune reste un lieu 
où il fait bon vivre. 

 ag£®8!£´ sgKa~z 4Ɖ!ssgv~ ®gZga~!Kv8 
 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× À ĘØÍ×āā×Ăġ êĂĜġÀûûØ ĥĂ ĂĉĥĲ×Àĥ ĕĉêĂġ ÓƊÀĕĕĉĘġ ĲĉûĉĂġÀêĘ× Àĥ Íç×āêĂ Ó× ûƊ!ĥāČĂ×ū £Ă Ĝ×ÍĉĂÓ 
ĕĉêĂġ ÓƊÀĕĕĉĘġ Ĝ×ĘÀ āêĜ ×Ă ĕûÀÍ× ĜĥĘ û× ĕÀĘøêĂâ Ó× ûƊØÍĉû× ÍĉĥĘÀĂġ áØĲĘê×Ęū 
 

Ces installations visent à faciliter le tri, améliorer la propreté des espaces publics et éviter les débordements de 
déchets ainsi que les incivilités constatées ces derniers mois. 
 

ZÀ ÍĉāāĥĂ× Ę×ā×ĘÍê× ÍçÀÍĥĂ ĕĉĥĘ ĜÀ ĲêâêûÀĂÍ× ×ġ ĜĉĂ ×ĂâÀâ×ā×Ăġ ×Ă áÀĲ×ĥĘ ÓƊĥĂ ÍÀÓĘ× Ó× Ĳê× ĕûĥĜ ĕĘĉĕĘ× ×ġ 
plus respectueux.   
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RESPECTONS NOS POINTS D½APPORT ET GARDONS NOTRE COMMUNE PROPRE 
 

Ā Il y a toujours des solutions  :  
 

1. Réduire ma consommation : Comment réduire ma consommation de sacs ? En diminuant la quantité de 

mes ordures ménagères. Vous devez déposer tous vos emballages (plastiques, cartons, acier, 

aluminium...), tous vos papiers, ainsi que le verre, dans les colonnes de tri prévues à cet effet.  

2. La loi Anti gaspillage et économie circulaire (AGEC) de 2020 stipule que les collectivités ayant la 

compétence "collecte et traitement des déchets" doivent obligatoirement proposer des solutions aux 

usagers pour valoriser leurs biodéchets. Pour rappel, Granville Terre et Mer propose déjà des 

ÎĊĂĖĊĝĢØĦęĝ ëăÔëĴëÔĦØüĝ ÁĦ ĢÁęëâ ÔØ ŐŎƟ 

3. Faire du compost : si vous possédez un jardin, le compostage vous permettra de diminuer de 40 %  le 

Ĳĉûĥā× Ó× ĲĉġĘ× ĕĉĥÌ×ûû× ÓƊĉĘÓĥĘ×Ĝ āØĂÀâÞĘ×Ĝū V× ĜĉĥçÀêġ× āƊØėĥêĕ×Ę ÓƊĥĂ composteur, comment faire ? 

Vous pouvez demander le vôtre en contactant le service déchets de Granville Terre & Mer par téléphone 

ou par mail : 

 

Service déchets Granville Terre & Mer 

'  : 02 33 91 92 60  

@ : servicedechets@granville-terre-mer.fr 
 

4. Ne pas jeter sur la voie publique. 
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Prevention contre le frelon asiatique  

 
Le frelon asiatique (Vespa velutina)  est une espèce invasive apparue en France en 2004. Il représente une 

menace sérieuse pour la biodiversitéŬ ×Ă ĜƊÀġġÀėĥÀĂġ ĂĉġÀāā×Ăġ Àĥĸ ÀÌ×êûû×ĜŬ ×ĜĜ×Ăġê×ûû×Ĝ Å ûÀ ĕĉûûêĂêĜÀġêĉĂū z×Ĝ 

ĕêėĨĘ×Ĝ ĕ×ĥĲ×Ăġ ØâÀû×ā×Ăġ ÛġĘ× ÓÀĂâ×Ę×ĥĜ×Ĝ ĕĉĥĘ ûƊçĉāā× ×ġ û×Ĝ ÀĂêāÀĥĸū 

 

 Pourquoi agir ?  
¶ £Ă ĂêÓ ĕ×ĥġ ÓØġĘĥêĘ× ĕûĥĜê×ĥĘĜ øêûĉĜ ÓƊêĂĜ×Íġ×Ĝ ĕÀĘ ÀĂū 
¶ Z×Ĝ ÍĉûĉĂê×Ĝ ÓƊÀÌ×êûû×Ĝ ĜĉĂġ ĕÀĘġêÍĥûêÞĘ×ā×Ăġ ÍêÌûØ×ĜŬ ā×ġġÀĂġ ×Ă ĕØĘêû ûÀ áêûêÞĘ× ÀĕêÍĉû×ū 
¶ Depuis mars 2025, une loi impose aux particuliers et collectivités de signaler et faire détruire les nids. 

 Les bons gestes de prévention :  
¶ Repérer le frelon asiatique : corps brun foncé, abdomen avec une large bande orangée, pattes jaunes. 
¶ Ne jamais intervenir seul : la destruction des nids doit être réalisée par des professionnels agréés. 
¶ Signaler immédiatement tout nid observé à la mairie afin de faire intervenir une entreprise agrée. 
¶ Participer au piégeage des reines au printemps, afin de limiter la formation de nouvelles colonies. 

   En cas de piqûre :  
¶ Ne pas gratter, désinfecter la zone. 
¶ Surveiller toute réaction allergique et consulter rapidement un médecin si nécessaire. 

En restant vigilants et en adoptant les bons réflexes, nous pouvons ensemble limiter la propagation du frelon 
asiatique et protéger notre environnement. 
 
Acheter des pièges ou faites les vous-même : 
 
 

Les pièges possibles  :                                                        
 
 
 
 
 
 

 

 

Informations utiles  : 
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Les TRAVAUX EN COURS 
 

 - ZƉ!`9a!C8`8a~ 4£ -g£vC : 
 

 Informations sur le projet de travaux : 
 
Z× ĕĘĉõ×ġ À ĕĘêĜ Óĥ Ę×ġÀĘÓū 8Ă ×áá×ġŬ û× 4ØĕÀĘġ×ā×ĂġŬ āÀîġĘ× ÓƊĉĥĲĘÀâ×Ŭ ĂĉĥĜ À êĂáĉĘāØ 
ėĥ× ĂĉġĘ× ÓĉĜĜê×Ę ĂƊÀĲÀêġ ĕÀĜ ØġØ Ę×ġ×Ăĥ ÓÀĂĜ ûÀ ĕĘĉâĘÀāāÀġêĉĂ őŏőœū 
 
.×ĕ×ĂÓÀĂġŬ ûƊÀġġĘêÌĥġêĉĂ Óĥ āÀĘÍçØ ×Ĝġ ÓØĜĉĘāÀêĜ ×áá×ÍġĥØ× ×ġ û×Ĝ ĉĘÓĘ×Ĝ Ó× āêĜĜêĉĂ 
des entreprises ont été signés. Un rendez-ĲĉĥĜ ĜƊ×Ĝġ ġ×Ăĥ û× 2 décembre 2025  afin 
ÓƊØûÀÌĉĘ×Ę û× planning du déroulement des travaux , qui se déroulera comme suit : 

 
Z×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Ó× ûÀ v4 ŐŔœ ×ĂġĘ× ûƊ×ĂġĘØ× Ó× ÌĉĥĘâ ×ġ ûe carrefour central vont commencer 

mi-février 2026 avec un phasage en 4 temps sur route barrée afin de minimiser la gêne des riverains. Les accès 

aux habitations sur la zone de travaux seront maintenus pendant toute ûÀ ÓĥĘØ× Óĥ ÍçÀĂġê×Ęū 8Ă ÍÀĜ ÓƊêāĕĉĜĜêÌêûêġØ 

ÓƊÀÍÍÞĜ ĕ×ĂÓÀĂġ ûÀ ĕĉĜ× Ó×Ĝ ÌĉĘÓĥĘ×ĜŬ û× Íç×á Ó× ÍçÀĂġê×Ę Ĳê×ĂÓĘÀ ĕĘØĲ×ĂêĘ û×Ĝ ĘêĲ×ĘÀêĂĜ ×Ă ÀāĉĂġ ĕĉĥĘ ėĥƊêûĜ 

ĜƊĉĘâÀĂêĜ×Ăġ ſā×ġġĘ× ûÀ ĲĉêġĥĘ× ×Ă ĜġÀġêĉĂĂ×ā×Ăġ ĜĥĘ û× ĕÀĘøêĂâ Ó× ûƊØÍĉû× par exemple). 

 

Phase 1 : ZÀ ĕĘ×āêÞĘ× ĕçÀĜ× Ĝ×ĘÀ ĘØÀûêĜØ× Ó× ûƊ×ĂġĘØ× Ó× ÌĉĥĘâ Àĥ ÍÀĘĘ×áĉĥĘ Ó× ûÀ zÀĂÓ×Ęê× āê-février 2026 

(suivant intempéries) pour une durée de 1 semaine et un itinéraire de déviation sera mise en place comme suit : 

  

sûÁĂ ÔØ ~ĘÁĳÁĥĹ ĜĥĘ ûÁ ĕèÁĜØ ǁ ØĂġĘØ ûŭØĂġĘÙØ  

de bourg et la Voie Communale de la Sanderie 

 

 

 

PLAN DE DEVIATION PHASE 1
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Phase 1 



 

 

Les TRAVAUX EN COURS 
 
Phase 2 : ZÀ Ĝ×ÍĉĂÓ× ĕçÀĜ× Ĝ× ĜêġĥÀĂġ ÓÀĂĜ û× ĕØĘêāÞġĘ× Ó× ûƊ8Íĉû× ×ĂġĘ× ûƊ8âûêĜ× ×ġ û× ĕÀĘøêĂâ ×Ă áÀÍ× Ó× ûÀ 

RD309, elle sera réalisée pendant les vacances de février 2026 (suivant intempéries la phase 1 et 2 pourront 

être interverties afin de réaliser les travaux Àĥĸ ĕĉĥĘġĉĥĘĜ Ó× ûƊ8Íĉû× ĕ×ĂÓÀĂġ û×Ĝ ĲÀÍÀĂÍ×Ĝƀ ĕĉĥĘ ĥĂ× ÓĥĘØ× Ó× ő 

semaines et un itinéraire de déviation sera mise en place comme suit :  

 

sûÁĂ ÔØ ~ĘÁĳÁĥĹ ĜĥĘ ûÁ ĕèÁĜØ ǂ ØĂġĘØ ûŭ8ãûëĜØ Øġ ûØ ĕÁĘøëĂã ÔØ ZŭÙÎĉûØ 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE DEVIATION PHASE 2 

 

 

  

Phase 2 

Mairie  

Ecole  
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Les TRAVAUX EN COURS 
 

Phase 3 : ZÀ ĕçÀĜ× Œ Ĝ×ĘÀ ĘØÀûêĜØ× ×ĂĜĥêġ× ÍĉĥĘÀĂġ āÀĘĜ ×ĂġĘ× ûÀ v4ŒŏŘ ĕÀĘøêĂâ Ó× ûƊ8Íĉû× ×ġ ûÀ Ĳĉê× ÍĉāāĥĂÀû× 

de la Sanderie (suivant intempéries) pour une durée de 2 semaines et un itinéraire de déviation sera mise en 

place comme suit :  

 

sûÁĂĜ ÔØ ~ĘÁĳÁĥĹ ĜĥĘ ûÁ ĕèÁĜØ ǃ ØĂġĘØ ûÁ zÁĂÔØĘëØ Øġ ûØ ĕÁĘøëĂã ÔØ ZŭÙÎĉûØ 

 

 

 

 

 

PLAN DE DEVIATION PHASE 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 4 : ZÀ ĕçÀĜ× œ Ĝ×ĘÀ ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ Óĥ ġÀĕêĜ ÓƊ×ĂĘĉÌØ ×ĂġĘ× û× ÍÀĘĘ×áĉĥĘ v4œŕŘŸv4ŐŔœ ×ġ ûƊ×ĂġĘØ× Óĥ ÌĉĥĘâū 

!Ĳ×Í û×Ĝ āêĜ×Ĝ Å ûÀ ÍČġ× Í×ġġ× ĕçÀĜ× ÀĥĘÀ ĥĂ× ÓĥĘØ× ÓƊĥĂ× Ĝ×āÀêĂ×ū  

  

Phase 3 

Parking 

de 

ûƊØÍĉû× 

  

La 

Sanderie  
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Les TRAVAUX EN COURS 
 

RÉag®!~Kga 48 ZƉ9CZKz8 : 

 

Le diagnostic architectural et patrimonial de notre église a été réalisé par ûƊÀġ×ûê×Ę 

PAQUIN, architecte du patrimoine D.P.L.G. Comme on vous lƊa expliqué dans le 

bulletin 2023 cette étape nous a permis de se projeter sur la chronologie des travaux 

futurs afin de réaliser la rénovation de cette dernière et obtenir des subventions à 

ûƊÀĲ×ĂêĘ ×Ă Ę×Ĝĕ×ÍġÀĂġ û× ÍÀçê×Ę Ó×Ĝ ÍçÀĘâ×Ĝ ėĥê Ĝ×ĘÀ āêĜ ×Ă ĕûÀÍ×ū  

 

 
La commune de Saint-Aubin-des-Préaux a obtenu le permis de construire le 31 janvier 2025. 

.ĉĂáĉĘāØā×Ăġ Å ûÀ ĘØâû×ā×ĂġÀġêĉĂŬ û×Ĝ ÓØûÀêĜ ÓƊÀááêÍçÀâ× ĉĂġ ØġØ Ę×Ĝĕ×ÍġØĜ ÀĲÀĂġ Ó× ĕĉĥĲĉêĘ ĕĥÌûê×Ę ûƊÀĕĕ×û 
ÓƊĉááĘ×Ĝ ×ġ ÍĉĂĜĥûġ×Ę û×Ĝ ×ĂġĘ×ĕĘêĜ×Ĝū 

 
ZÀ z!vZ `×ĜĂêû zµz~8`Ɗ À ØġØ ÓØĜêâĂØ× ĕĉĥĘ ÀĜĜĥĘ×Ę ûÀ ÍĉĉĘÓêĂÀġêĉĂ Ó× ûÀ zØÍĥĘêġØ ×ġ Ó× ûÀ sĘĉġ×ÍġêĉĂ 

de la Santé (SPS) tout au long du chantier. 
 
LƊÀġġĘêÌĥġêĉĂ Ó×Ĝ ĉááĘ×Ĝ Àĥĸ ×ĂġĘ×ĕĘêĜ×Ĝ ĜƊ×Ĝġ ÓØĘĉĥûØ× ûĉĘĜ Ó×Ĝ ĜØÀĂÍ×Ĝ Ó×Ĝ őő õĥêûû×ġ ×ġ ő ÀĉĨġ őŏőŔŬ ×Ă 

présence de Monsieur Arnaud PAQUIN, Architecte du Patrimoine DSA Chaillot, dans le cadre de sa mission de 
āÀîġĘêĜ× ÓƊĔĥĲĘ×ū zĉĂ ×ĸĕ×ĘġêĜ× ġ×ÍçĂêėĥ× ×ġ ÀĘÍçêġ×ÍġĥĘÀû× À ØġØ ĕĘØÍê×ĥĜ× ĕĉĥĘ ÀÍÍĉāĕÀâĂ×Ę ûƊÀĂÀûĹĜ× Ó×Ĝ 
propositions. 

 Z×Ĝ ×ĂġĘ×ĕĘêĜ×Ĝ Ę×ġ×Ăĥ×Ĝ ĕÀĘ ûÀ ÍĉāāêĜĜêĉĂ ÓƊÀĕĕ×û ÓƊĉááĘ×Ĝ ×ġ ĲÀûêÓØ×Ĝ ĕÀĘ û× ÍĉĂĜ×êû āĥĂêÍêĕÀû ĜĉĂġ 
les suivantes : 

 

NUMÉRO 
DES LOTS 

DÉSIGNATION 
DES LOTS 

NOMS DES 
ENTREPRISES 

MONTANT HT MONTANT TTC 

Lot 1 MAÇONNERIE ENT. LEFEVRE ŒŒœ ŏŕŖūŕŗ Ƣ œŏŏ ŗŗŐūőŐ Ƣ 

Lot 2 
CHARPENTE 
COUVERTURE 

STE FALAISIENNE DE 
COUVERTURE 

œő ŖŘŒūŕő Ƣ ŔŐ ŒŔőūŒœ Ƣ 

Lot 3 
MENUISERIE 
EXTERIEUR 

MENUISERIE 
DESHOGUES 

Œŏ Őőŕūŕŏ Ƣ Œŕ ŐŔŐūŘő Ƣ 

Lot 4 
MENUISERIE 
INTERIEUR 

MENUISERIE 
DESHOGUES 

ŖŐ ŐŐœūŖŘ Ƣ ŗŔ ŒŒŖūŖŔ Ƣ 

Lot 5 ÉLECTRICITE CGV ENERGIE - SARL Ř ŏŘőū ŒŒ Ƣ Őŏ ŘŐŏūŗŏ Ƣ 

Lot 6 
PARATONNERRE 
ET BEFFROI 

BODET CAMPANAIRE 
- SAS 

Ř ŖŐŘūŒŕ Ƣ ŐŐ ŕŕŒūőŒ Ƣ 

Lot 7 FERRONNERIE 
PICARD DUBOSCQ - 
SAS 

ŐŒ őŖŏūŏŏ Ƣ ŐŔ Řőœūŏŏ Ƣ 

TOTAUX œŎŏ ŏŖŒŪőŖ Ɵ ŔŏŐ ŐŐŏŪŐœ Ɵ 
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Les TRAVAUX EN COURS 
 

RÉag®!~Kga 48 ZƉ9CZKz8 : 

 
£Ă× ĘØĥĂêĉĂ ÓƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ Óĥ ĕûÀĂĂêĂâ Ó×Ĝ ġĘÀĲÀĥĸ ĜƊ×Ĝġ 

tenue le mercredi 12 novembre 2025  en mairie, en 

ĕĘØĜ×ĂÍ× Ó× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Ó×Ĝ ×ĂġĘ×ĕĘêĜ×Ĝ Ę×ġ×Ăĥ×Ĝū & Í×ġġ× 

occasion, les ordres de service  ont été signés, marquant 

le lancement officiel des opérations. 

 

 

 

 

Cette étape importante permet de : 

 

 Coordonner les interventions des différentes entreprises, 

 Garantir le respect du calendrier prévisionnel, 

 !ĜĜĥĘ×Ę ĥĂ× ÌĉĂĂ× êĂáĉĘāÀġêĉĂ Ó×Ĝ çÀÌêġÀĂġĜ ĜĥĘ ûƊÀĲÀĂÍ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ÍçÀĂġê×ĘĜū 

 

Les travaux débuteront en mars 2026 ×ġ á×ĘĉĂġ ûƊĉÌõ×ġ ÓƊĥĂ ĜĥêĲê ĘØâĥûê×Ęū ZÀ āĥĂêÍêĕÀûêġØ ĜƊ×ĂâÀâ× Å 

êĂáĉĘā×Ę û×Ĝ ÍêġĉĹ×ĂĜ Ó× ûƊØĲĉûĥġêĉĂ Óĥ ÍçÀĂġê×Ę ×ġ Ó×Ĝ ØĲ×Ăġĥ×ûû×Ĝ êĂÍêÓ×ĂÍ×Ĝ ĜĥĘ ûÀ Ĳê× ėĥĉġêÓê×ĂĂ×ū 

 

 Déroulement des travaux  

 

Les travaux se dérouleront en plusieurs étapes, définies selon une hiérarchisation et une priorisation des 

êĂġ×ĘĲ×ĂġêĉĂĜū 8Ă ×áá×ġŬ Ó×Ĝ ×Ăõ×ĥĸ ÓƊêĂáêûġĘÀġêĉĂĜ ×ġ ÓƊçĥāêÓêġØ ĉĂġ ØġØ êÓ×ĂġêáêØĜū 

] Première étape  ŭ ġĘÀêġ×Ę û×Ĝ êĂáêûġĘÀġêĉĂĜ ÓƊçĥāêÓêġØ ×Ă ĕê×Ó Ó× āĥĘ ×ġ Ę×ĜġÀĥĘ×Ę û× ÍûĉĜ ×ġ û× 

couvert, ce qui implique principalement des travaux extérieurs. 

] Deuxième étape ŭ êĂġ×ĘĲ×ĂêĘ Å ûƊêĂġØĘê×ĥĘ Óĥ ÌÃġêā×Ăġ ĥĂ× áĉêĜ ûƊØġÀĂÍçØêġØ ÀĜĜĥĘØ×ū 

] Troisième étape ŭ ĕĘĉÍØÓ×Ę Å ûÀ Ę×ĜġÀĥĘÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĲêġĘÀĥĸŬ ėĥê Ĳê×ĂÓĘÀ ÍûĉĘ× ûƊ×ĂĜ×āÌû× Óĥ 

chantier. 

 

 Vous trouverez ci-dessous le planning détaillé des travaux, permettant à chacun de suivre les 

différentes étapes du chantier. 

 
] Phase 1 ż Préparatifs et sécurisation de mars à avril 2026  

] Phase 2 ż Travaux sur le clocher ÓƊÀĲĘêû à juin 2026   

] Phase 3 ż ~ĘÀĲÀĥĸ ĜĥĘ û× ÍçĔĥĘ ×ġ ĜÀÍĘêĜġê× ÀĲĘêû en septembre 2026 

] Phase 4 ż Travaux sur la nef de juillet à octobre 2026  

] Phase 5 ż Travaux intérieurs de décembre 2026 à mars 2027 

] Phase finale ż Réception des travaux du 29 

mars au 2 avril 2027  
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VIE COMMUNALE 
 

Commémoration  du 11 NOVEMBRE ̧ ARMISTICE DE 1918 : 

Cette année, nous avons renouvelé pour la seconde fois  la 

ÍĉĉĕØĘÀġêĉĂ ×ĂġĘ× û×Ĝ ÍĉāāĥĂ×Ĝ ÓƊAnctoville-sur-Boscq, de Saint-

Aubin-des-Préaux et de Saint-Planchers, aux côtés des anciens 

ÍĉāÌÀġġÀĂġĜŬ ÀáêĂ ÓƊĉĘâÀĂêĜ×Ę ×ĂĜ×āÌû× ûÀ cérémonie du 11 novembre. 

Au-delà de la commémoration, cette démarche traduit notre volonté de 

partager un moment de mémoire et de fraternité , en rappelant le 

courage de celles et ceux qui ont donné leur vie pour la liberté et la 

paix. 

En mutualisant nos moyens, nous souhaitons offrir à tous les habitants 

ĥĂ× ÍØĘØāĉĂê× ÓêâĂ× Ó× ûƊØĲØĂ×ā×ĂġŬ ĕûÀÍØ× ĜĉĥĜ û× ĜêâĂ× Óĥ 

ęØÎĦØëüüØĂØăĢū ÔØ üÁ ĝĊüëÔÁęëĢÙ ØĢ ÔØ üƉÁĂëĢëÙ ØăĢęØ ăĊĝ ÎĊĂĂĦăØĝ. 

Ensemble, nous perpétuerons le devoir de mémoire, non seulement pour honorer les victimes de la Grande 

Cĥ×ĘĘ×Ŭ āÀêĜ ÀĥĜĜê ĕĉĥĘ ĘÀĕĕ×û×Ę ûƊêāĕĉĘġÀĂÍ× Ó× ûÀ ĕÀêĸ ×ġ Ó× ûÀ ĜĉûêÓÀĘêġØ ×ĂġĘ× û×Ĝ âØĂØĘÀġêĉĂĜ ×ġ û×Ĝ ġ×ĘĘêġĉêĘ×Ĝū 

La Cérémonie du 11 novembre 2025 a donc été célébrée en collaboration avec la commune dƊ!ĂÍġĉĲêûû×-sur-

Boscq et Saint-Planchers avec la participation de la Municipalité et des Anciens Combattants. 

La cérémonie sƊest déroulée aux monuments aux morts :  

 

Ĕ 10 h 00 :  ÍØĘØāĉĂê× Àĥ āĉĂĥā×Ăġ Àĥĸ āĉĘġĜ ÓƊAnctoville-sur-Boscq ; 

Ĕ 10 h 45 : cérémonie au monument aux morts de Saint-Planchers ; 

Ĕ 11 h 30 : cérémonie complète au monument aux morts de Saint-Aubin-des-Préaux avec le discours du 

ministre des Armées et appel des morts pour la France. 

 

Chaque commune a cité les noms inscrits sur son monument.  

 

& ûŭëĜĜĥØ ÔØ ÎØġġØ ÎÙĘÙāĉĂëØŏ ĥĂ ĳëĂ ÔųèĉĂĂØĥĘ Á été servi à la salle des fêtes de Saint-Aubin-des-Préaux, afin de 

clôturer la cérémonie 

 

Nous remercions les membres des anciens combattants de répondre présent à chacune de nos cérémonies. 
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VIE COMMUNALE 
 

LE REPAS DES ANCIENS  
 

Le traditionnel repas des aînés ĜƊ×Ĝġ ÓØĘĉĥûØ û× dimanche 16 novembre 2025  à la salle Christophe 

AUGUIN, dans une ambiance conviviale et joyeuse. Comme chaque année, des musiciens ont animé cette belle 

journée, offrant aux participants un moment de détente et de bonne humeur. 

 

.×ġ ØĲØĂ×ā×Ăġ ĜƊêĂĜÍĘêġ ĕû×êĂ×ā×Ăġ ÓÀĂĜ û×Ĝ traditions de Saint -Aubin-des-Préaux : une journée placée 

ĜĉĥĜ û× ĜêâĂ× Ó× ûƊÀāêġêØ ×ġ Ó× ûÀ ĜĉûêÓÀĘêġØŬ ĉĪ ĂĉĥĜ ×ĸĕĘêāĉĂĜ ġĉĥġ× ĂĉġĘ× Ę×ÍĉĂĂÀêĜĜÀĂÍ× Å ĂĉĜ ÀîĂØĜū .Ɗ×Ĝġ 

ûƊĉÍÍÀĜêĉĂ Ó× ĕÀĘġÀâ×Ę Ó×Ĝ êĂĜġÀĂġĜ ÍçÀû×ĥĘ×ĥĸŬ Ó× Ę×Ăĉĥ×Ę Ó×Ĝ ûê×ĂĜŬ ÓƊØĲĉėĥ×Ę Ó× ĕĘØÍê×ĥĸ ĜĉĥĲ×ĂêĘĜ ×ġ Ó× 

profiter ensembû× ÓƊĥĂ āĉā×Ăġ ĕĘêĲêûØâêØū 4ÀĂĜ ĥĂ āĉĂÓ× ×Ă ĕ×ĘĕØġĥ×û āĉĥĲ×ā×ĂġŬ Í×Ĝ ġ×āĕĜ Ó× ÍĉĂĲêĲêÀûêġØ 

sont essentiels. 

 

 sĉĥĘ ûƊĉĘâÀĂêĜÀġêĉĂ ŭ 

 

Ĕ Z× Ę×ĕÀĜ À ØġØ ĕĘØĕÀĘØ ĕÀĘ ûƊ×ĂġĘ×ĕĘêĜ× Lemetayer 

Ĕ ZƊÀĂêāÀġêĉĂ āĥĜêÍÀû× ÀĜĜĥĘØ× ĕÀĘ û× ġĘêĉ Marlène, Benjamin et Emilio  

Ĕ Le service réalisé par les élus et leurs conjoints , que nous remercions sincèrement pour leur implication 

et leur dévouement au service de la collectivité. 

 

Un grand merci à toutes et à tous pour avoir contribué à la réussite de cette journée ! 
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LA PRÉPARATION DES FÊTES 
 

 LE SAPIN DE NOÊL : 
 

Cette année, les élèves de la 
classe de CM1/CM2 de Mme 
Astrid DUPREY ont pris en 
charge la décoration du sapin 
installé dans les bureaux de la 
Mairie. 
 

Nous avons eu la joie de les 

accueillir au début du mois de 

décembre pour ce moment 

festif. Leur créativité et leur 

enthousiasme ont apporté une 

belle touche de magie aux 

préparatifs de Noël. 
 

.× áĥġ ĥĂ õĉûê āĉā×Ăġ Ó× ĕÀĘġÀâ×Ŭ ėĥê ĜƊ×Ĝġ ÍĉĂÍûĥ ÓÀĂĜ ûÀ ÍĉĂĲêĲêÀûêġØ ÀĥġĉĥĘ ÓƊĥĂ âĉĨġ×Ę ÀĕĕĘØÍêØ 

de tous. 
 

Un grand merci aux enfants et à leur enseignante pour cette belle échange qui illumine chaque 

ÀĂĂØ× ĂĉġĘ× `ÀêĘê× ×ġ ĂĉĜ ÍĔĥĘĜū 
 

 

Č  - LES ILLUMINATIONS DE NOÊL : 
 

4×ĕĥêĜ û× ĜÀā×Óê ŕ ÓØÍ×āÌĘ×Ŭ û×Ĝ êûûĥāêĂÀġêĉĂĜ Ó× aĉÜû ĉĂġ ØġØ êĂĜġÀûûØ×Ĝ ÀáêĂ ÓƊØâÀĹ×Ę ĂĉġĘ× ÍĉāāĥĂ× 

×ġ Ó× ĕĘØĕÀĘ×Ę û×Ĝ áÛġ×Ĝ Ó× áêĂ ÓƊÀĂĂØ×ū 

 

Nous tenons à adresser nos remerciements chaleureux aux élus qui procèdent chaque année à la pose 

de ces décorations. Leur engagement permet non seulement de donner à notre commune un air de fête, mais 

ÀĥĜĜê ÓƊØĲêġ×Ę ĥĂ ĜĥĘÍĉĨġ Ó× ÍçÀĘâ× ĕĉĥĘ ûÀ Íĉûû×ÍġêĲêté. 

 

CĘÃÍ× Å ×ĥĸŬ ĕ×ġêġĜ ×ġ âĘÀĂÓĜ ĕ×ĥĲ×Ăġ ĕĘĉáêġ×Ę ÓƊĥĂ× ÀāÌêÀĂÍ× ÍĉĂĲêĲêÀû× ×ġ ûĥāêĂ×ĥĜ× ġĉĥġ Àĥ ûĉĂâ Ó× 

cette période festive.   
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ÉCOLE PLUME 
 

 
 

 
De gauche à droite :  

Mathilde ROBLIN, agent scolaire et périscolaire ş Astrid DUPREY, enseignante classe : CM1-CM2 ş Laure BALTHAZARD-LAFORGUE, 
enseignante classe : CE1-CE2 ş Séverine CHORIN, agent périscolaire 

 

RPI ̧  ÉCOLE PLUME 
 

Notre école, notre RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) compte 89 élèves à la rentrée de septembre 
2025. Pour rappel, cette structure est implantée sur deux communes, Saint-Aubin-des-Préaux et Saint-Pierre-
Langers dont les classes se composent comme suit : 
 

 DÉTAIL DES ÉFFECTIFS : 
 

 Site de Saint-Pierre-Langers : 
 

Classe de Mme BESNARD directrice et Mme RESBEUT ] 23 élèves dont 2 en TPS, 9 en PS et 12 MS 
Classe de Mmes VIRY et RESBEUT ] 25 élèves dont 9 en GS et 16 en CP 
 

 Site de Saint-Aubin-des-Préaux : 
 

Classe de Mmes BALTHAZARD et POIGNANT (le jeudi) ] 17 élèves dont 10 en CE1 et 7 en CE2  
Classe de Mme DUPREY ] 24 élèves dont 13 en CM1 et 11 en CM2  
 

 LA GARDERIE PERISCOLAIRE : 
 

Elle ouvre le matin à 7H30 et ferme le soir à 19H00, elle est assurée par Séverine et Mathilde. En raison de 
ûƊÀĥâā×ĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ ×áá×ÍġêáĜ, ûƊÀÍÍĥ×êû Ó×Ĝ ×ĂáÀĂġĜ ×Ă âÀĘÓ×Ęê× Ĝ× áÀêġ ÓÀĂĜ ûÀ ĜÀûû× Óĥ .ĉĂĜ×êû ĕĉĥĘ û×Ĝ ĕûĥĜ âĘÀĂÓĜ 
×ġ ÓÀĂĜ ûÀ ĜÀûû× Ó× âÀĘÓ×Ęê× ĕĉĥĘ û×Ĝ ĕûĥĜ õ×ĥĂ×Ĝū ZƊ×ĂÍÀÓĘ×ā×Ăġ ×Ĝġ Ó× ő ĕ×ĘĜĉĂĂ×Ĝ Ó× ŐŕHŒŏ Å ŐŘHŏŏū 
Les tarifs sont de 0.7ŏ Ƣ û× āÀġêĂ ×ġ Ő,30 Ƣ û× ĜĉêĘ ÀĲ×Í û× âĉĨġ×Ęū 
Z× ĕÀê×ā×Ăġ ĜƊ×áá×Íġĥ× ĜĥĘ áÀÍġĥĘ× ÀĲ×Í ĕĉĜĜêÌêûêġØ Ó× ĘØâû×Ę ×Ă ûêâĂ×ū 
  

LA RENTRhE SCOLAIRE ´ L½hCOLE PLUME³ 
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ÉCOLE PLUME 
 

 LE TRANSPORT :  
 
Le transport des enfants entre les deux sites (matin et soir) est pris en charge par le Conseil Régional. Celui du 
midi est pris en charge par les deux communes. 
 

 LA CANTINE : 
 
Éric le cuisinier prépare les repas et ×Ĝġ Ĝ×ÍĉĂÓØ ĕĉĥĘ ûÀ ĕĘØĕÀĘÀġêĉĂ ×ġ û× Ĝ×ĘĲêÍ× ÓƊ!ĂêġÀŬ zØĲ×ĘêĂ×Ŭ `ÀġçêûÓ× ×ġ 
Manon. Deux services sont assurés chaque midi. Le prix est de 3.5ŏ Ƣ ĉĥ Őūŏŏ Ƣ ĕĉĥĘ û×Ĝ ×ĂáÀĂġĜ Àûû×Ęâêėĥ×Ĝ 
qui apportent leurs repas.  
 

 SÉCURITÉ 
 
Incendie ŭ ĥĂ ×ĸ×ĘÍêÍ× ÓƊØĲÀÍĥÀġêĉĂ À ØġØ ĘØÀûêĜØ û× ő6 septembre 2025. 
PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) ŭ ĘêĜėĥ× Àġġ×ĂġÀġ êĂġĘĥĜêĉĂ ſĜƊØÍçÀĕĕ×Ęƀ : une information a été faite aux 
enfants sur les sorties possibles et un exercice a été fait le 7 octobre 2025. 
Points de repli : St Pierre : cantine et St Aubin : impasse St Louis 
 

 LES TRAVAUX : 
 
ċ Site de Saint-Aubin-des-Préaux : 

 

¶ Achat de nouveaux jeux en garderie 

¶ Pose ÓƊĥĂ ġÀÌû×Àĥ ÓƊÀááêÍçÀâ× Ó×Ĝ ĔĥĲĘ×Ĝ ÓƊÀĘġĜ Ó×Ĝ ØûÞĲ×Ĝ Å ûÀ âÀĘÓ×Ęê×  

¶ ~ĘÀĲÀĥĸ ÓƊÀāØĂÀâ×ā×Ăġ Óĥ Í×ĂġĘ× ÌĉĥĘâ ×Ă ÍĉĥĘĜ ż mi-février 2026 

¶ Meubles classe CE1/CE2 

¶ Pose de panneaux acoustiques classe CE1/CE2 

¶ Achat de 2 ordinateurs portables 

¶ s×êĂġĥĘ× Ó×Ĝ ő ĕÀĜĜÀâ×Ĝ ĕêØġĉĂĜ Àĥĸ Àû×ĂġĉĥĘĜ Ó× ûƊØÍĉû× (en cours) 

¶ Achat de meuble pour la garderie (en cours) 
 

ċ Site de Saint-Pierre-Langers : 
 

¶ Achat de 2 ordinateurs portables 

¶ Changement du photocopieur 

¶ Achat d'un meuble pour le couloir-vestiaire de la classe des TPS/PS/MS 

¶ Achat d'un meuble pour ranger les jeux dans le préau 

¶ Insonorisation du préau (en cours) 

¶ Pose d'alarme incendie dans les locaux (en cours). 
 

Û : Les horaires de classes : 

 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis  

Saint-Aubin-des-Préaux : 8H50 à 12H15 & 13H55 à 16H30  

Saint-Pierre-Langers : 8H55 à 11H55 & 13H25 à 16H25  

 

 PRÉSENTATION DES PARENTS ÉLUS : 
 
Noémie MARIE (Classe de TPS/PS/MS) 
Karine HAULE (Classe de GS/CP) 
Solène LÉPINE (Classe CE1/CE2) 
Elodie BORDEAUX (Classe CM1/CM2) 
Marie LEROUX (Classe TPS/PS/MS) 
Emilie RENARD (Classe de GS/CP) 
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ÉCOLE PLUME 
 

COOPÉRATIVE SCOLAIRE ET  APE 
 
La cotisation annuelle demandée aux parents reste inchangée 15 Ƣū .× Íĉāĕġ× ĕ×Ęā×ġ Ó× áêĂÀĂÍ×Ę ûÀ ÍĉġêĜÀġêĉĂ 
à l'Office Central de la Coopération à l'École (OCCE), les assurances, les petits ateliers cuisine, les bricolages, les 
ÀÌĉĂĂ×ā×ĂġĜ Ó× ûƊØÍĉû×Ŭ ûƊÀÍçÀġ Ó× ûêĲĘ×Ĝ ĕĉĥĘ û×Ĝ ÌêÌûêĉġçÞėĥ×ĜŬ ×ġ Ó×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜ ÓêĲ×ĘĜū 
 
ZƊ!s8 ĂĉĥĜ À ÀÍÍĉĘÓØ ĥĂ× ĜĥÌĲ×ĂġêĉĂ ÀĂĂĥ×ûû× ĕĉĥĘ áêĂÀĂÍ×Ę û×Ĝ ĜĉĘġê×Ĝ ĜÍĉûÀêĘ×Ĝ Ó× ûƊØÍĉû×Ŭ ÓƊĥĂ āĉĂġÀĂġ Ó× 
Ŕŏŏŏ Ƣū  

 

svgV8~z 4Ɗ9.gZ8 ×ġ zgv~K8z z.gZ!Kv8z 
 

PROGRAMME DE LUTTE CONTRE LE HARChLEMENT ´ L½hCOLE  
 
sĘØĜ×ĂġÀġêĉĂ Óĥ ĕĘĉġĉÍĉû× Ó× ġĘÀêġ×ā×Ăġ ÓƊĥĂ× ĜêġĥÀġêĉĂ Ó× çÀĘÍÞû×ā×Ăġ Å ûƊØÍĉû× ×ġ Óĥ ĕûÀĂ Ó× ĕĘØĲ×ĂġêĉĂ 
 

Nata t i on  
 
Classes de CE1 au CM2 : 8 séances ont eu lieu du 2 mars au 13 mars 2026 : 

 Les lundis et mardis matin de 10h00 à 10h40  ÓÀĂĜ ûƊ×Àĥū 
 Les jeudis et vendredis après-midi de 14h40 à 15h20 ÓÀĂĜ ûƊ×Àĥ 

 
Classes de la MS au CP : 8 séances de natation auront lieu du 22 mai au 5 juin 2026 : 

 Les mardis et jeudis matin de 10h00 à 10h40 ÓÀĂĜ ûƊ×Àĥ 
 Z×Ĝ āÀĘÓêĜ ×ġ õ×ĥÓêĜ āÀġêĂ Ó× Őŏçŏŏ Å Őŏçœŏ ÓÀĂĜ ûƊ×Àĥū 

 
Le transport des séances est financé par GTM 

 
PROJET D½hCOLE PLURIDISCIPLINAIRE 

 

ϑ  musique, arts visuels, spectacle... sur le th¯me de lõAfrique. 
 
KĂġ×ĘĲ×ĂġêĉĂ Ó× ûƊØÍĉû× Ó× āĥĜêėĥ× Ó× C~` ĕĉĥĘ ŐŐ ĜØÀĂÍ×Ĝ Ó× œŔ āêĂĥġ×Ĝ Àĥ ŒÞā× trimestre sur le chant choral 
et les percussions avec un spectacle le vendredi 26 juin 2026. 
 
ċ CLASSES DE CE1/CE2 ET CM1/CM2 :  

 
zØõĉĥĘ ×Ă ÀĥÌ×Ęâ× Ó× õ×ĥĂ×ĜĜ× Å sÀĘêĜ û× Ŕ ×ġ ŕ áØĲĘê×Ę őŏőŕ ĕĉĥĘ ĥĂ āĉĂġÀĂġ Ó× őŕŖŖ Ƣ ĕĉĥĘ ûƊçØÌ×Ęâ×ā×Ăġū 
Déplacement en ÌĥĜ Ó× ûƊØÍĉû× Ó× zÀêĂġ-Aubin-des-Préaux à Paris. 
 
Visite guidée du musée du quai Branly « Escale en Afrique » le jeudi 5 février après-midi pour un montant de 
ŐœŏƢū 

Spectacle du Roi Lion au théâtre Mogador le jeudi 5 février à 20h00 pour un montant de 1208 Ƣū 

Z× Ĳ×ĂÓĘ×Óê āÀġêĂŬ ÌÀûÀÓ× ÓÀĂĜ û× Í×ĂġĘ× Ó× sÀĘêĜ ×Ă ĕÀĜĜÀĂġ ĕÀĘ ûƊîû× Ó× ûÀ ÍêġØ ×ġ û× ZĉĥĲĘ×ū 

Coût total environ 6 632.10 Ƣū 

 

ċ Classes de GS/CP et TPS/PS/MS : 
 

®êĜêġ× ÓƊĥĂ ľĉĉ ĉĥ ÓƊ!ûûêâÀġĉĘ -ÀĹ Å -×ÀĥĲĉêĘ Àĥ āĉêĜ Ó× õĥêĂ ÀĲ×Í ĥĂ Àġ×ûê×Ę ĕØÓÀâĉâêėĥ× Ƌ ®ê×ĂĜ ĘÀāĕ×Ę ÀĲ×Í 
āĉê ƌ ĜĥĘ û×Ĝ ÓØĕûÀÍ×ā×ĂġĜ Ó×Ĝ ÀĂêāÀĥĸ ÓƊĥĂ āĉĂġÀĂġ Ó× őŐŏƢ ĕĉĥĘ û×Ĝ ×ĂġĘØ×Ĝ ×ġ ûƊÀġ×ûê×Ę ×ġ ×ĂĲêĘĉĂ ŕŏŏƢ 
pour le transport. 

zĕ×ÍġÀÍû× Å ûƉØÍĉû× ĜĥĘ û× ġçÞā× Ó× ûƊ!áĘêėĥ× 

BêĂÀĂÍ×ā×Ăġ Ó×Ĝ ĜĉĘġê×Ĝ ŭ ŔŏŏŏƢ Ó× ûƊ!s8 
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ÉCOLE PLUME 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 

La  MUNICIPALITh SOUHAITE REMERCIER CHALEUREUSEMENT L½ENSEMBLE DU 

personnel communal intervenant au sein du RPI pour la qualité de 

leur travail et pour la bienveillance dont ils font preuve chaque 

jour auprès de nos chérubins. Leur engagement contribue pleinem ent 

au bien -ËTRE ET ´ L½hPANOUISSEMENT DES ENFANTS. 

  

Le personnel du RPI  
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AFFAIRES PÉRISCOLAIRES 
 

 
 
 
 

 

 

 

  Portail Familles  ̧Garderie et Restaurant 

scolaire  

 

La mise en place de la gestion des réservations de la garderie de Saint-Aubin-des-Préaux se fait 

désormais via le Portail Familles depuis1er novembre 2024. Ce projet, mené en collaboration avec la 

commune de Saint-Pierre-Langers, vise à améliorer la gestion du RPI école PLUME. 

Grâce à ce portail, chaque famille peut gérer directement depuis son espace personnel : 

¶ Les inscriptions et réservations aux services périscolaires (matin, midi, soir) 

¶ Les réservations pour le restaurant scolaire et la garderie 

 -ê×Ă ėĥ× ûƊ×ĜĕÀÍ× Ĝĉêġ ĕÀĘġÀâØŬ û×Ĝ āĉÓÀûêġØĜ Ó× ĘØĜ×ĘĲÀġêĉĂ Ę×Ĝġ×Ăġ ĕĘĉĕĘ×Ĝ Å ÍçÀėĥ× Ĝ×ĘĲêÍ×ū 

Il est donc nécessaire de prendre connaissance des deux règlements. 

Ce nouvel outil représente une véritable modernisation des relations avec les familles : 

¶ 100 % dématérialisé 

¶ Accessible 24h/24 et 7j/7 depuis tout appareil connecté 

¶ Permet un meilleur suivi des présences et contribue à éviter le gaspillage alimentaire 

 & ĜÀĲĉêĘ ŭ ÀĥĕÀĘÀĲÀĂġŬ ûƊêĂĜÍĘêĕġêĉĂ Àĥ Ę×ĜġÀĥĘÀĂġ ĜÍĉûÀêĘ× ×ġ Å ûÀ âÀĘÓ×Ęê× Ĝ× áÀêĜÀêġ ĲêÀ ĥĂ 

ÓĉĜĜê×Ę ĕÀĕê×Ę ÍĉāāĥĂū !Ĳ×Í û× sĉĘġÀêû BÀāêûû×ĜŬ ûÀ āÀêĘê× ĜƊêĂĜÍĘêġ ÓÀĂĜ ĥĂ× ÓØāÀĘÍç× ØÍĉûĉâêėĥ×Ŭ ×Ă 

ĜĥĕĕĘêāÀĂġ ĕĘĉâĘ×ĜĜêĲ×ā×Ăġ ûƊĥĜÀâ× Óĥ ĕÀĕê×Ęū 

 Nous remercions chaleureusement les parents pour leur implication et leur adaptation à ce 

nouveau système, qui contribue à améliorer le fonctionnement quotidien des services périscolaires. 

Pour rappel, les familles rencontrant des difficultés de connexion ou de gestion de leur espace 

sont invitées à contacter nos secrétaires, qui les accompagneront. 

 Numéro de la garderie : 07 87 73 59 77  

 

ZƊØėĥêĕ× `ĥĂêÍêĕÀû× 
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Le mot des enseignantes  

Classes de Saint-Pierre-Langers 

 Projet artistique de la classe de TPS / PS / MS  
 

VILLE IMAGINAIRE 
 

Z×Ĝ ØûÞĲ×Ĝ ĉĂġ ×ĥ ûÀ ÍçÀĂÍ× ÓƊÀÍÍĥ×êûûêĘ zÁăÔęëăØ -ØĝăÁęÔŬ ÀĘġêĜġ× ĕ×êĂġĘ× ×ġ ĕûÀĜġêÍê×ĂĂ×Ŭ ėĥê ×Ĝġ 

êĂġ×ĘĲ×Ăĥ× ĕ×ĂÓÀĂġ ĝëĺ ĝÙÁăÎØĝŬ Óĥ ŕ ăĊĴØĂÍęØ ÁĦ Őő öÁăĴëØę ŐŎŐœū 

.× ĕĘĉõ×ġ ĕÀĜĜêĉĂĂÀĂġ ÀĲÀêġ ĕĉĥĘ ġçÞā× ûÀ ÎęÙÁĢëĊă ÔƉĦăØ ĴëüüØ ëĂÁãëăÁëęØ ĘØÀûêĜØ× ×Ă ÌĉêĜ ×ġ 

ÀĥġĘ×Ĝ āÀġØĘêÀĥĸū Z×Ĝ ×ĂáÀĂġĜ ĉĂġ ÀêĂĜê ÓØÍĉĥĲ×Ęġ ×ġ ×ĸĕØĘêā×ĂġØ ÓêááØĘ×Ăġ×Ĝ ġ×ÍçĂêėĥ×Ĝ ŭ ĖĊăÎØęū 

ĖØëăÔęØū ĝÎëØęū ÁãęÁâØęŮ 

!ĥźÓ×ûÅ Ó× ûƊÀĕĕĘ×ĂġêĜĜÀâ× āÀĂĥ×ûŬ Í× ġĘÀĲÀêû À ĕ×ĘāêĜ Àĥĸ ØûÞĲ×Ĝ Ó× ÓØĲ×ûĉĕĕ×Ę û×ĥĘ ÍĘØÀġêĲêġØŬ 

û×ĥĘ Ĝ×ĂĜ Ó× ûÀ ÍĉĉĕØĘÀġêĉĂ ×ġ û×ĥĘ êāÀâêĂÀġêĉĂū 

£Ă âĘÀĂÓ ā×ĘÍê Å zÀĂÓĘêĂ× -×ĜĂÀĘÓ ĕĉĥĘ ĜĉĂ ÀÍÍĉāĕÀâĂ×ā×Ăġ ×ġ ĕĉĥĘ ÀĲĉêĘ ĕÀĘġÀâØ ĜĉĂ ĜÀĲĉêĘź

áÀêĘ× ÀĘġêĜġêėĥ× ÀĲ×Í û×Ĝ ×ĂáÀĂġĜū 
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Le mot des enseignantes  

Classes de Saint-Pierre-Langers 

 Sortie scolaire de la classe de TPS / PS / MS  

 

ZOO DE CHAMPREPUS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Z×Ĝ ×ĂáÀĂġĜ Ó× ûÀ ÍûÀĜĜ× Ó× ~sz ŷ sz ŷ `z ĜĉĂġ ÀûûØĜ Àĥ ľĉĉ Ó× .çÀāĕĘ×ĕĥĜ Àĥ āĉêĜ Ó× õĥêĂū 
 

 Z× āÀġêĂŬ êûĜ ĉĂġ ĕÀĘġêÍêĕØ Å ĥĂ× ÀĂêāÀġêĉĂ Ƌ 8Ĳ×êû Å ûÀ āêĂê á×Ęā× ƌ ĉĪ êûĜ ĉĂġ ĕĥ ÓĉĂĂ×Ę Å āÀĂâ×Ę 
Àĥĸ ÀĂêāÀĥĸ ſÍĉÍçĉĂĜ ÓƊKĂÓ×Ŭ ÍçÞĲĘ×Ĝůƀū 
 

ZƊÀĕĘÞĜźāêÓêŬ û×Ĝ ×ĂáÀĂġĜ ĉĂġ ĲêĜêġØ û× ľĉĉ ×ġ ×ĂáêĂŬ êûĜ ĜĉĂġ ÀûûØĜ õĉĥ×Ę ÓÀĂĜ ûÀ ĜġĘĥÍġĥĘ× Ó× õ×ĥĸū 
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Le mot des enseignantes  
 

Classes de Saint-Pierre-Langers 

 Sortie scolaire de la classe de GS / CP  

 
Lundi 23 juin 2025 , la classe de GS/CP, s'est rendue à Rennes afin de finaliser leur projet de 

découverte de « LA VILLE ». 

 Z× ġĘÀõ×ġ ĜƐ×Ĝġ ×áá×ÍġĥØ ×Ă ġĘÀêĂ ſÓØĕÀĘġ ×Ă âÀĘ× Ó× CĘÀĂĲêûû×ƀŬ ĥĂ× ĕĘ×āêÞĘ× ĕĉĥĘ Í×ĘġÀêĂĜū 

 

 !£ svgCv!``8 Ŭ  

 

 ®êĜêġ× Óĥ ĕÀĘÍ Óĥ ~çÀÌĉĘ ſĜêġĥØ ×Ă ĕû×êĂ Í×ĂġĘ×źĲêûû×Ŭ Í× ĕÀĘÍ ĕĉĜĜÞÓ× ĥĂ õÀĘÓêĂ Å ûÀ áĘÀĂÐÀêĜ×Ŭ Å 

ûƐÀĂâûÀêĜ× ×ġ ĥĂ êāĕĉĘġÀĂġ õÀĘÓêĂ ÌĉġÀĂêėĥ×ƀ Ů 

 

 ®êĜêġ× âĥêÓØ× ÓƐĥĂ ėĥÀĘġê×Ę Ę×ĂĂÀêĜ ĜƐêûûĥĜġĘÀĂġ ÓÀĂĜ û× zġĘ××ġ !Ęġū Z×Ĝ âĘÀááêġêĜ áĉĂġ ĕÀĘġê× Óĥ ĕÀĹĜÀâ× 

ĥĘÌÀêĂ ĉĪ āĥĘĜŬ ĕĉĂġĜ ×ġ ÌĉĘÓĜ Ó× ®êûÀêĂ× ĜĉĂġ Ę×ÍĉĥĲ×ĘġĜ ÓƐĔĥĲĘ×Ĝ ÓƐÀĘġêĜġ×Ĝū 

 

 VĉĥĘĂØ× ĜĉĥĜ û× ĜêâĂ× Ó× ûÀ ÌĉĂĂ× çĥā×ĥĘ Ű 
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Le mot des enseignantes  
 

Classes de Saint-Aubin-des-Préaux 

 Les s orties scolaires de la classe de CE1/CE2  

Z×Ĝ ØûÞĲ×Ĝ Ó× .8ŐŸ.8ő ĉĂġ ×ĥ ûÀ ÍçÀĂÍ× Ó× ĲêĲĘ× ĥĂ ĝÙöĊĦę ÔØ ő öĊĦęĝ ØĢ Ő ăĦëĢĝ Àĥ Í×ĂġĘ× s8s 

Ó× zÁëăĢŹ̀ ÁęĢëăŹÔØŹ-ęÙèÁüū !ĥ ĕĘĉâĘÀāā× ŭ 

 ~ĘĉêĜ ĜØÀĂÍ×Ĝ Ó× ÔÙÎĊĦĴØęĢØ ÔĦ ĢèÙÄĢęØ ÀĲ×Í ĥĂ× ÍĉāØÓê×ĂĂ×Ŭ ĕĉĥĘ ÀĕĕĘ×ĂÓĘ× Å ĥġêûêĜ×Ę 

ĜĉĂ ÍĉĘĕĜ ×ġ ĜÀ Ĳĉêĸ ÓÀĂĜ ÓêááØĘ×Ăġ×Ĝ ĜêġĥÀġêĉĂĜū Z×Ĝ ĕûĥĜ âĘÀĂÓĜ ĉĂġ āÛā× ĕĥ ĜƊêĂêġê×Ę Å 

ûƊêāĕĘĉĲêĜÀġêĉĂ Ű 

 4×Ĝ ÀÍġêĲêġØĜ ĜĥĘ û× ÍĊęÔ ÔØ ĂØęŬ ÀĥġĉĥĘ Ó× ûÀ ûÀêĜĜ× Ó× ā×Ęū 

 ZÀ ÓØÍĉĥĲ×Ęġ× Óĥ ĂëüëØĦ ÔĦ ĖęÙ ĝÁüÙŬ ÀĲ×Í Ĝ×Ĝ āĉĥġĉĂĜŬ Ĝ×Ĝ ĉêĜ×Àĥĸ ×ġ ĜÀ áûĉĘ×ū 

.× ĜØõĉĥĘ À ØġØ ĥĂ× Ì×ûû× ĉÍÍÀĜêĉĂ ĕĉĥĘ û×Ĝ ØûÞĲ×Ĝ Ó× ĴëĴęØ ØăĝØĂÍüØ ÔÁăĝ Ħă ÁĦĢęØ ÎĊăĢØĺĢØ 

ĘĦØ üƉÙÎĊüØŬ Ó× ĕÀĘġÀâ×Ę Ó×Ĝ āĉā×ĂġĜ Ó× ÍĉĂĲêĲêÀûêġØ ×ġ ÓƊ×ĂĘêÍçêĘ û×ĥĘĜ ÍĉĂĂÀêĜĜÀĂÍ×Ĝū £Ă âĘÀĂÓ ā×ĘÍê 

Àĥĸ ĂÁëęëØĝ ĕĉĥĘ û×ĥĘ ĕÀĘġêÍêĕÀġêĉĂ áêĂÀĂÍêÞĘ× ėĥê À ĕ×ĘāêĜ ûÀ ĘØÀûêĜÀġêĉĂ Ó× Í× ĕĘĉõ×ġū 

sÀĘ Àêûû×ĥĘĜŬ û×Ĝ ×ĂáÀĂġĜ ĉĂġ ØâÀû×ā×Ăġ ĲêĜêġØ ûÀ ÎÁęęëßęØ ÔØ zÁëăĢŹsëØęęØŹZÁăãØęĝū 8Ă ĕûĥĜ ÓƊĥĂ× 

âØĂØĘ×ĥĜ× ĕÀĘġêÍêĕÀġêĉĂ áêĂÀĂÍêÞĘ× Å ûÀ ÍĉĉĕØĘÀġêĲ× ĜÍĉûÀêĘ×Ŭ ûƊ×ĂġĘ×ĕĘêĜ× À êĂĲêġØ û×Ĝ ØûÞĲ×Ĝ Å ÓØÍĉĥĲĘêĘ 

û× áĉĂÍġêĉĂĂ×ā×Ăġ Óĥ Ĝêġ× ŭ ĲêĜêġ× Ó×Ĝ êĂĜġÀûûÀġêĉĂĜŬ ĕĘØĜ×ĂġÀġêĉĂ Ó×Ĝ āÀÍçêĂ×Ĝ ×ġ Ó×Ĝ ĲØçêÍĥû×ĜŬ ĜĥêĲê× 

ÓƊĥĂ âĉĨġ×Ę ÍĉĂĲêĲêÀûū Z×Ĝ ØûÞĲ×Ĝ ĉĂġ ØġØ ëĂĖęØĝĝëĊăăÙĝ ØĢ ęÁĴëĝ ĕÀĘ Í×ġġ× ĲêĜêġ× êĂĜġĘĥÍġêĲ× ×ġ 

ĕÀĘáÀêġ×ā×Ăġ ĉĘâÀĂêĜØ×ū 
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Le mot des enseignantes  
 

Classes de Saint-Aubin-des-Préaux 
 

 Photos de la v isite de la carrière de Saint -Pierre -Langers  
 

 

 

 

 

 

 Sortie scolaire de la classe de CM1/CM2   ̧OPTIMIST 

 
Cette année, les élèves de la classe de CM1-CM2 ont eu la chance de participer à un cycle 

ÓƊOptimist. Pendant huit séances, ils se sont rendus à la base nautique de Granville, où les moniteurs 

de 8 Mille Nautic les ont accompagnés dans leurs premières navigations. 

 

!ĥ ĕĘĉâĘÀāā× ŭ ÀĕĕĘ×ĂÓĘ× Å ĕĘØĕÀĘ×Ę ĜĉĂ ÌÀġ×ÀĥŬ ÍĉāĕĘ×ĂÓĘ× û× Ĳ×ĂġŬ ÓêĘêâ×Ę ûƊOĕġêāêĜġů ×ġ 

ĜĥĘġĉĥġ âûêĜĜ×Ę ĜĥĘ ûƊ×Àĥ Ű Z×Ĝ ØûÞĲ×Ĝ ĉĂġ ĕĥ ĕĘĉâĘ×ĜĜ×Ę ĜØÀĂÍ× ÀĕĘÞĜ ĜØÀĂÍ×Ŭ û× ġĉĥġ ĜĉĥĜ ÀĲ×Í Ó× Ì×ûû×Ĝ 

conditions météo qui ont rendu les sorties encore plus agréables. 
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Le mot des enseignantes  
 

Classes de Saint-Aubin-des-Préaux 
 

Rencontre avec Monsieur le Député Bertrand SORRE  

 
ZØ üĦăÔë œ ĂÁë ŐŎŐœŬ ĂĉĥĜ ÀĲĉĂĜ ×ĥ û× ĕûÀêĜêĘ ÓƊÀÍÍĥ×êûûêĘ `ĉĂĜê×ĥĘ -×ĘġĘÀĂÓ zgvv8Ŭ 4ØĕĥġØŬ 

ėĥê À ÀÍÍ×ĕġØ ûƊêĂĲêġÀġêĉĂ Ó× `ĉĂĜê×ĥĘ H£8~Ŭ û× `ÀêĘ×ū 

4ĥĘÀĂġ ĕĘÞĜ Ó× Ó×ĥĸ ç×ĥĘ×ĜŬ êû À ØÍçÀĂâØ ÀĲ×Í û×Ĝ ØûÞĲ×Ĝ Ó×Ĝ ÍûÀĜĜ×Ĝ Ó× .8ŏŷ.8Ő ØĢ .`ŏŷ.`Ő 

ĜĥĘ ÓêááØĘ×ĂġĜ Ĝĥõ×ġĜ ŭ 

Ā Z×Ĝ áĉĂÍġêĉĂĜ Ó× 4ØĕĥġØ ×ġ Ó× `ÀêĘ× 

Ā ZƊêĂêġêÀġêĉĂ Å ûÀ Ĳê× ÓØāĉÍĘÀġêėĥ× Å ûƊØÍĉû× 

Ā £Ă× ûĉĂâĥ× ×ġ ġĘÞĜ êĂĜġĘĥÍġêĲ× ÓêĜÍĥĜĜêĉĂ ÀĥġĉĥĘ Óĥ çÀĘÍÞû×ā×Ăġ ĜÍĉûÀêĘ×Ŭ ġçÞā× ÍĘĥÍêÀû 

ĕĉĥĘ ĂĉĜ ×ĂáÀĂġĜū 

.×Ĝ ØÍçÀĂâ×Ĝ ĘêÍç×Ĝ ×ġ ĕØÓÀâĉâêėĥ×Ĝ ĉĂġ ĕ×ĘāêĜ Àĥĸ ØûÞĲ×Ĝ Ó× āê×ĥĸ ÍĉāĕĘ×ĂÓĘ× û× ĘČû× Ó×Ĝ 

êĂĜġêġĥġêĉĂĜ ×ġ Ó× ĘØáûØÍçêĘ Å Ó×Ĝ ×Ăõ×ĥĸ ÍêġĉĹ×ĂĜ ėĥê û×Ĝ ÍĉĂÍ×ĘĂ×Ăġ ÓêĘ×Íġ×ā×Ăġū 

Z×Ĝ ØûÞĲ×ĜŬ ×ĂĜ×êâĂÀĂġ×Ĝ ×ġ ØûĥĜ ġê×ĂĂ×Ăġ Å Ę×ā×ĘÍê×Ę ÍçÀû×ĥĘ×ĥĜ×ā×Ăġ `ĉĂĜê×ĥĘ -×ĘġĘÀĂÓ zgvv8 

ÀêĂĜê ėĥ× `ÀÓÀā× zÀĂÓĘêĂ× sg£Z8~Ŭ ĜÀ ÍĉûûÀÌĉĘÀġĘêÍ×Ŭ ĕĉĥĘ ûÀ ėĥÀûêġØ ×ġ ûÀ ÍĉĂĲêĲêÀûêġØ Ó× Í× āĉā×Ăġ 

ĕÀĘġÀâØū 

 

 

 

 

 

 

NOUS VOUDRIONS REMERCIER L½ENSEMBLE DES ENSEIGNANTES du RPI 

POUR LEUR IMPLICATION DANS LEUR TRAVAIL ET leurs 

bienveillances auprès des ELEVES.   
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LES REMERCIEMENTS DE L½APE COLIN MAILLARD 
 

!ĥ ÍĉĥĘĜ Ó× ûƊÀĂĂØ× ĜÍĉûÀêĘ× őŏőœ-őŏőŔŬ û×Ĝ ×ĂáÀĂġĜ Ó× ûƊØÍĉû× sûĥā× ĉĂġ 

pu réaliser des activités et sorties scolaires encadrées par les maîtresses sur le 

projet pédagogique de « la Ville ». Par exemple, un séjour de 3 jours au centre 

PEP à St Martin de Bréhal du CE1 au CM2, une journée à Rennes avec le train 

pour les GS-CP et visite du zoo de Champrepus pour les TPS-PS-`zů  

Nous tenons également Å Ę×ā×ĘÍê×Ę ûƊ×ĂġĘ×ĕĘêĜ× sKC8ga ĕĉĥĘ ûÀ ĲêĜêġ× Ó× 

la carrière située à St Pierre Langers. 

8Ă õĥêĂŬ ĜƊ×Ĝġ ÓØĘĉĥûØ× ûÀ BÛġ× Ó× ûƊØÍĉû× ĜĉĥĜ ĥĂ× ÀāÌêÀĂÍ× áÀāêûêÀû× ×ġ 

ensoleillée. 

Pour cette nouvelle année scolaire, les maîtresses travailleront en lien avec 

le projet pédagogique du continent Africain . Plusieurs sorties scolaires sont 

prévues notamment Alligator Bay, visites et spectacle du Roi Lion à Paris.  

Les élèves participeront également à des projets sportifs : natation, athlétisme, course 

ÓƊĉĘê×ĂġÀġêĉĂū 

8Ă áêĂ ÓƊÀĂĂØ×Ŭ ûÀ āĥĜêėĥ× ĘĹġçā×ĘÀ û×Ĝ õĉĥĘĂØ×Ĝ Ó× ÍûÀĜĜ×ū 4×Ĝ ÍĉĥĘĜ Ó× ÍçÀĂġĜ Ĝ×ĘĉĂġ ÓØûêĲĘØĜ 

par une intervenante dans le but afin de réaliser une représentation. 

ZƊÀĜĜĉÍêÀġêĉĂ Ó×Ĝ ĕÀĘ×ĂġĜ ÓƊØûÞĲ×Ĝ ÀÍÍĉāĕÀâĂ× ûƊØÍĉû× ÓÀĂĜ Ĝ×Ĝ ĕĘĉõ×ġĜū 4×Ĝ ÀÍġêĉĂĜ ĜĉĂġ 

ā×ĂØ×Ĝ ġĉĥġ Àĥ ûĉĂâ Ó× ûƊÀĂĂØ× ÀáêĂ Ó× Íĉûû×Íġ×Ę Ó×Ĝ áĉĂÓĜ : 

 Vente de gâteaux avant chaque vacances scolaires 

 Tombola  

 Vente de saucissons/charcuterie 

 Vente de porte-clés « poules cokettes » 

 zĉêĘØ× ûĉĘĜ Óĥ Ĝĕ×ÍġÀÍû× Ó× áêĂ ÓƊÀĂĂØ×  

Nous remercions les parents pour leur participation ainsi que les mairies de St Pierre Langers et 

St Aubin des Préaux pour leurs contributions. 

8Ă ġÀĂġ ėĥƊçÀÌêġÀĂġ Ó×Ĝ ÍĉāāĥĂ×Ĝ ĉĥ Í×ûû×Ĝ ×ĂĲêĘĉĂĂÀĂġ×ĜŬ ĲĉĥĜ ĕĉĥĲ×ľ ÀĥĜĜê ÀêÓ×Ę ĂĉĜ ×ĂáÀĂġĜū 

aĉĥĜ ĘØÍĉûġĉĂĜ Óĥ ĕÀĕê×Ę Ę×ÍĹÍûÀÌû× Ó×ĲÀĂġ ÍçÀėĥ× āÀêĘê×ū £Ă â×Ĝġ× Ĝêāĕû× ėĥê ĘÀĕĕĉĘġ× Å ûƊ!s8ū  

aĉĥĜ ĜĉĥçÀêġĉĂĜ Å ġĉĥġ×Ĝ ×ġ Å ġĉĥĜ Ó× Ì×ûû×Ĝ áÛġ×Ĝ Ó× áêĂ ÓƊÀĂĂØ×ū 

 

 

ZƉÉu£Ks8 48 ZƉ!s8 .gZKa `!KZZ!v4 
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